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Projection conique conforme de Lambert, parallèles standard 49° N et 77° N

Les écozones représentent l'un des nombreux niveaux de régions écologiques qui recouvrent le Canada. 
Une écozone est un système distinct qui est la résultante de l'interaction de la géologie, de la topographie, 
du sol, de la végétation, du climat, de la faune, de l'eau et des facteurs humains. Le Nunavut compte quatre 
des quinze écozones terrestres du Canada : le Haut-Arctique, le Bas-Arctique, la Cordillère arctique et la 
Taïga du Bouclier.
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